
 

 

 

 
 

Techniques d’abattage 

Formation financée par le FIAF à 100% 

LIEU ET DUREE 

Lieu : Site des entreprises 

Dates des sessions :  
Session 1 : 7 au 12 ou 13 2023  

Session 2 : 15 au 21 ou 22 juin 2023 

La formation sera organisée de la manière 
suivante :  

- 3 jours avec un effectif de 8 personnes  
- la 4ème journée un effectif de 4 personnes. 

 

 

Durée (heures et jours) : 28 heures 4 jours  

Horaires (par jour) : 8h-12h / 13h 16h 

PUBLIC 

Salarié(e)s du privé qui exercent des postes tels que les bûcherons, les débardeurs et les chefs de chantier 
Effectif maximum 8 personnes 
 

PRE-REQUIS 

Avoir une expérience en utilisation de la scie à chaîne 

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  

A l’issue de la formation, les stagiaires seront capables de : 

- Identifier toutes les situations possibles et adapter leur technique d'abattage directionnel 
- Savoir organiser en amont, pendant et en aval de l’abattage, toute la mise en sécurité du 

chantier. 
- Réaliser un abattage directionnel en conformité avec le prévisionnel 
- Réaliser un ébranchage, un étêtage, un billonnage dans le respect des normes de sécurité pour 

obtenir la meilleure qualité possible et minimiser les pertes 
- Maîtriser les techniques de manipulation de tronçonneuse en toute sécurité (bonnes pratiques, 

entretien, EPI : équipement de protection individuel) 

Cette formation est orientée vers un savoir-faire pratique et opérationnel avec une part importante sur 

le terrain pour permettre une évaluation continue et une amélioration des savoir-faire techniques. Le 

transfert de compétence se fera lors des exercices pratiques. 

 

 

 

 



 

 

 

 
CONTENU  

Partie pratique sur le terrain 

Jour 1 : matin  

o Expérience d'abattage commentée par le 
groupe (autoévaluation initiale des personnes 
et rappel des principes de sécurité) 

o Définir les consignes de sécurité, les objectifs 
o Organiser un chantier de manière collective, 

et sur le plan de la sécurité 
o Réaliser l’entretien du matériel utilisé en 

atelier et sur le terrain 

Partie théorique en salle de formation 

Jour 1 : après-midi  

o Rappels sur la sécurité (risques, EPI, 
organisation du travail) 

o Rappels sur les techniques d'abattages 
simples 

o Techniques d'abattage complexes     
o Bases de l'organisation collective d'un 

chantier 

Jour 2 :  

o Pratique individuelle de chaque stagiaire, les 
abattages sont visés par le formateur qui 
commente la procédure auprès de chaque 
individu afin qu'il y ait une montée en 
compétences ; autoévaluation continue des 
apprenants. 

Jour 3 : 

Rappel théorique : 

o Rappel sur les aspects théoriques vu lors du 
premier jour 

Partie pratique 

o Maîtriser les techniques d'abattage dans des 
situations complexes (perçage à cœur, 
charnière asymétrique...) 
Réaliser l’entretien du matériel utilisé 

Pratique individuelle de chaque stagiaire, les 
abattages sont visés par le formateur qui 
commente la procédure auprès de chaque 
individu afin qu'il y ait une montée en 
compétences ; autoévaluation continue des 
apprenants. 

Jour 4 :  

o Pratique individuelle de chaque stagiaire qui 
met en application les mesures collectives ; 
en fin d'après-midi évaluation pratique lors 
d'un abattage et évaluation écrite par un 
QCM.  

 

 

Formateur(s) : Adrien METEGNER ou Francis ROTUREAU ou Vincent ZAMITH 

Méthodes et outils pédagogiques :  

- En salle de formation et sur le terrain 
- Présentation didactique en salle 
- Méthode de formation participative basée sur l’échange 
- Exercices appliqués ou études de cas 

Livrables :  

Un Livret de formation est fourni aux stagiaires. 

A l’issue de la formation, chaque participant recevra une Attestation de fin de formation avec précision du 
niveau acquis par objectif pédagogique. 

 

 



 

 

 

 
Evaluations :  
- Questionnaire préalable sur les attentes des stagiaires 
- Questionnaire d'évaluation des acquis des stagiaires en entrée et en fin de formation 
- Questionnaire d'évaluation à chaud de la formation par les stagiaires et le formateur ou le CFA de la 

CMA 
- Questionnaire d'évaluation à 6 mois portant sur l'ancrage des acquis et sur le transfert de compétences 

par les stagiaires et l'entreprise 


